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À propos de l’Institut canadien des actuaires 

L’Institut canadien des actuaires (ICA) est l’organisme national de la profession actuarielle au Canada. 

Les actuaires font appel à leurs connaissances spécialisées en mathématiques financières, en statistique

et en théorie des risques afin de résoudre les problèmes auxquels font face les régimes de retraite, les

organismes de réglementation, les sociétés d’assurance-vie et d’assurances IARD, les programmes 

sociaux et les particuliers. 

L’ICA établit les Règles de déontologie, les principes directeurs et les processus de surveillance et de

discipline à l’intention des actuaires qualifiés et ceux-ci respectent les normes de pratique de la 

profession et appuient le principe directeur no 1 selon lequel l’ICA fait passer l’intérêt du public avant

les besoins de la profession et de ses membres. L’ICA aide aussi le Conseil des normes actuarielles à

élaborer des normes de pratique applicables aux actuaires exerçant leur profession au Canada. 



Le système de pensions du Canada doit être revu 
Depuis un certain temps, il est devenu apparent que le système de pensions du Canada fait face à une situation
très difficile. La crise économique dont nous avons été témoins en 2008 a eu une incidence sur les attentes de
nombreux Canadiens à l’égard de la retraite. De nombreux régimes de retraite accusent un déficit important, et
les travailleurs œuvrant pour des entreprises acculées à la faillite, ainsi que leurs retraités, pourraient voir leurs
prestations diminuer. Les particuliers ont vu fondre leur épargne investie dans des régimes enregistrés d’épargne-
retraite (REER) et des régimes à cotisations déterminées. Face au grand nombre de difficultés auxquelles notre
système de pensions est confronté, d’aucuns en appellent à d’autres formes d’épargne-retraite.

Malheureusement, les questions touchant les régimes de retraite sont devenues extrêmement complexes au fil des
années. En plus des règles asymétriques visant le traitement des déficits et des excédents, les divers organismes
chargés de la réglementation des régimes de retraite n’ont pas agi de manière concertée et se sont concentrés sur
leurs propres objectifs, ce qui a donné lieu à un cadre opérationnel très complexe. Les récentes modifications 
apportées aux normes comptables ont créé de la volatilité dans les états financiers des promoteurs de régime. Ces
derniers ont été peu enclins à offrir de nouveaux régimes, et bon nombre d’entre eux ont mis fin à leur régime.
En ce qui concerne les régimes restants, les promoteurs ont eu tendance à réduire au minimum leurs cotisations
et à diminuer la volatilité dans leurs états financiers.

En 2007, l’Institut canadien des actuaires avait publié un document intitulé « Ordonnance de l’Institut canadien
des actuaires pour soigner un système de pensions canadien défaillant ». Depuis lors, plusieurs facteurs extérieurs
ont incité l’Institut à réexaminer cette question et à revoir sa position. Le présent document présente les 
recommandations de l’Institut visant à rééquiper le système de pensions du Canada.

Les Canadiens n’épargnent pas suffisamment 
en prévision de leur retraite
Selon une étude réalisée en 2007 par l’Université de Waterloo et financée par l’Institut canadien des actuaires, les
deux tiers des ménages canadiens dont la retraite est prévue en 2030 n’épargnent pas suffisamment pour être en
mesure d’assumer leurs frais de subsistance lorsque l’heure de la retraite sera venue. Au fur et à mesure que le
nombre de personnes participant à un régime de retraite d’employeur diminue, la possibilité qu’un grand 
nombre de Canadiens aient un revenu de retraite bien en deçà de leur objectif augmente. Cette question revêt
une importance capitale, et de sérieuses mesures correctrices doivent être prises aujourd’hui afin d’éviter une 
situation critique.

Le présent document comporte une série de recommandations qui permettraient d’améliorer grandement le
système de pensions du Canada, de favoriser une participation plus étendue à un régime de retraite et d’assurer
une plus grande sécurité des prestations de retraite des travailleurs canadiens et des retraités.
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Un plus grand nombre de Canadiens doivent
pouvoir bénéficier d’une protection à la retraite 
Seuls 17 % des travailleurs du secteur privé participent à un régime à prestations déterminées, comparativement
à 26 % en 1991. Bien que la proportion des travailleurs du secteur privé participant à un régime à cotisations
déterminées ait augmenté, passant de 4 % à 7 % au cours de cette même période, il demeure néanmoins que
moins d’un travailleur sur quatre du secteur privé participe à un régime de retraite d’une forme ou d’une autre.1

Un grand nombre de travailleurs sont donc laissés à eux-mêmes pour constituer un revenu de retraite adéquat,
et doivent compter sur leur épargne personnelle et les REER (individuels ou collectifs).

Dernièrement, plusieurs propositions ont été faites en faveur d’un régime universel parrainé par l’État et offert
à tous les travailleurs souhaitant y participer. D’autres organisations proposent l’élargissement du Régime de
pensions du Canada et du Régime de rentes du Québec (RPC/RRQ). L’évaluation de ces propositions doit 
prendre en compte leurs répercussions sur les autres piliers du système de pensions du Canada. Ce dernier fait
l’envie de la plupart des pays et repose sur trois piliers distincts, à savoir les régimes d’État (Sécurité de la 
vieillesse (SV), le Supplément de revenu garanti (SRG), RPC/RRQ), les régimes privés d’employeurs et l’épargne
personnelle. Ces trois piliers assurent un équilibre qui incite les employeurs et les particuliers à assumer la 
planification de la retraite et qui laisse aux programmes d’État la charge d’assurer un certain filet de sécurité. Nous
estimons qu’il faut maintenir cet équilibre.

L’un des obstacles à l’élargissement de la couverture des régimes d’employeurs découle du manque d’uniformité
dans les lois provinciales sur les régimes de retraite. Cet état de choses dissuade les employeurs dont la main-d’œuvre
est assujettie à la réglementation de plusieurs provinces à établir un régime de retraite. Un autre obstacle 
important a trait aux fluctuations des résultats déclarés dans les états financiers des employeurs qui parrainent
des régimes à prestations déterminées, fluctuations qui découlent des nouvelles normes comptables. Cette 
situation a fait en sorte que les analystes financiers considèrent aujourd’hui l’existence d’un régime à prestations
déterminées comme un facteur négatif lorsqu’ils évaluent une entreprise. C’est pourquoi nous recommandons
ce qui suit :

1. Les pensions devraient figurer à l'ordre du jour national, l’objectif étant de créer un environnement propice

au maintien et au renforcement des régimes de retraite, en assurant notamment une uniformité dans les lois

sur les régimes de retraite à l’échelle du pays. Nous prônons la tenue d’un sommet national sur les pensions

auquel seraient conviés les ministres responsables de ce dossier. La profession actuarielle est prête à 

collaborer avec les organismes de réglementation et l’industrie afin de cerner les mesures permettant de

réduire le fardeau administratif qui pèse sur les promoteurs et les administrateurs dans la gestion courante

des régimes.

2. En matière de surveillance et de contrôle des régimes de retraite, les organismes de réglementation 

devraient mettre au point une approche fondée sur des principes. Cette approche devrait être conçue de

manière à éliminer les obstacles importants au maintien et à l’amélioration des régimes à prestations

déterminées et des autres types de régimes. Par exemple, l’élaboration de régimes hybrides est entravée par

diverses règles particulières, comme celles relatives au partage des coûts.
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1 Les données statistiques de la présente partie sont tirées de Statistique Canada (numéro 75-001-X au catalogue).
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Les Canadiens devraient pouvoir disposer 
d’une plus grande marge de manœuvre 
lorsqu’ils atteignent l’âge de la retraite
Lorsque l’on a fixé l’âge normal de la retraite à 65 ans, il y a plusieurs années, l’espérance de vie était beaucoup
plus courte qu’elle ne l’est aujourd’hui. On s’attendait alors à ce que la pension soit versée pendant une courte
période. Mais, aujourd’hui, les retraités ont une espérance de vie plus longue et un mode de vie beaucoup plus
actif que celui des générations précédentes.

De nombreux Canadiens peuvent et souhaitent être productifs au-delà de l’âge de 65 ans. Qui plus est, les 
employeurs peuvent tirer grand profit de l’expérience et des connaissances des travailleurs plus âgés. Les 
programmes de retraite qui encouragent la retraite à un âge prédéterminé pourraient porter préjudice aux 
deux parties. On devrait inciter les travailleurs plus âgés à continuer d’assumer un emploi rémunérateur s’ils le
souhaitent, et il faudrait revoir les prestations de retraite anticipée afin de s’assurer qu’elles répondent à cet 
objectif. Nous recommandons donc ce qui suit :

3. Il faudrait revoir et corriger les mesures de dissuasion prévues dans notre système de retraite qui visent à

décourager les employés de travailler au-delà d’un certain âge. Nous appuyons l’adoption de mesures 

favorisant la mise en place de nouveaux modèles d’emploi permettant aux Canadiens de travailler à temps

partiel et de toucher en même temps des prestations de retraite partielles.

Les Canadiens doivent être davantage informés
des questions touchant la retraite
La retraite exige une planification prudente. Bon nombre de Canadiens ne savent pas combien ils doivent
épargner afin de jouir d’une retraite indépendante. Il faut qu’une meilleure éducation financière des Canadiens
devienne une priorité, et ce, dès leur jeune âge. Nous sommes encouragés de constater que le rapport du Joint
Expert Panel on Pension Standards de l’Alberta et de la Colombie-Britannique prône une meilleure éducation
financière au niveau de l’école secondaire.

En ce qui concerne la retraite, les Canadiens devraient être au courant des notions suivantes :

• les facteurs de risque liés à la retraite, par exemple, la longévité, l’inflation, le taux de rendement des 

placements et l’utilité de commencer à épargner à un jeune âge;

• les coûts liés à l’épargne-retraite, tels que les frais de gestion, lesquels sont fonction de l’instrument 

d’épargne;

• la suffisance du revenu de retraite, c’est à dire combien de revenu faut-il à chacune des étapes de la retraite,

et en quoi le revenu de retraite diffère-t-il du revenu d’emploi normal;

• les années actives par opposition aux années à la retraite. Les attentes au sujet de la durée de ces deux 

périodes doivent être réalistes;

• la gestion du risque. Les instruments d’épargne-retraite comme les REER peuvent comporter certains

risques, selon la nature des placements qui s’y rattachent. Les Canadiens doivent bien comprendre leur

seuil de tolérance au risque et gérer leurs finances avantageusement.



À la lumière de ce qui précède, nous recommandons ce qui suit :

4. Il faudrait que les Canadiens aient accès à davantage d’information afin qu’ils puissent très bien 

comprendre les facteurs de risque liés à la retraite et gérer ces risques de manière opportune et efficace. Il

faudrait également inciter les promoteurs de régimes, tant du secteur public que du secteur privé, à 

communiquer de l’information efficace en ce sens à leurs participants. De plus, il serait avantageux que

ces derniers puissent bénéficier de conseils financiers indépendants. Nous approuvons l’élaboration

d’outils que les Canadiens pourraient facilement utiliser afin de bien comprendre les diverses sources de

revenu de retraite et qu’ils sachent ce qu’ils peuvent s’attendre à recevoir.

Les Canadiens ont besoin des régimes à prestations
déterminées – veillons donc à sauvegarder ces
régimes et à favoriser leur retour en force
Bien que les régimes à prestations déterminées ne soient pas le seul instrument de revenu de retraite, nous estimons
qu’ils sont particulièrement efficaces. Il n’est pas dans l’intérêt des Canadiens, qu’il s’agisse des employeurs ou
des employés, que ces régimes disparaissent.

En ce qui concerne les participants des régimes à prestations déterminées, le revenu de retraite est plus prévisible,
ce qui facilite l’exercice de planification de la retraite. De plus, les régimes à prestations déterminées protègent
davantage les participants contre les risques liés à la longévité, aux faibles taux d’intérêt et à la volatilité des
marchés. Puisque les actifs des régimes à prestations déterminées sont regroupés en de larges sommes et qu’un
horizon d’investissement à long terme peut être envisagé, les participants ont de meilleures chances de pouvoir
tirer profit de taux de rendement élevés au fil du temps.

En ce qui concerne les promoteurs, les régimes à prestations déterminées tiennent lieu d’outil efficace de gestion
de la main-d’œuvre, car ils servent à attirer et à maintenir en poste les employés. De plus, ces régimes procurent
un niveau donné de revenu de retraite à un coût moindre et de manière plus efficace que les autres instruments,
et ils ne constituent pas forcément un fardeau financier excessif pour les employeurs. Cela dit, nous sommes
conscients que des modifications s’imposent, et c’est pourquoi nous recommandons ce qui suit :

5. L’adoption de mesures législatives permettant aux employeurs de créer des fonds de sécurité de retraite

constitués entièrement à partir de cotisations patronales et qui seraient distincts des caisses de retraite des

régimes à prestations déterminées mais qui viendraient les compléter. Les cotisations issues de l’évaluation

en continuité seraient versées dans la caisse de retraite normale, tandis que les cotisations supplémentaires,

y compris celles requises pour payer les déficits de solvabilité, seraient versées dans le fonds de sécurité de

retraite. Les sommes accumulées dans ce fonds seraient restituées à l’employeur si une évaluation de 

solvabilité postérieure venait à montrer qu’elles ne sont plus requises pour le plein provisionnement du

régime. Les sommes versées dans le fonds de sécurité de retraite seraient déductibles du revenu imposable,

alors que les sommes restituées à l’employeur seraient imposables.

Les régimes à prestations déterminées peuvent fournir aux travailleurs et aux retraités la sécurité des prestations,
à condition qu’elles soient adéquatement provisionnées. Comme nous avons pu en être témoins, le sous- 
provisionnement des régimes peut entraîner une réduction des prestations en cas de faillite de l’entreprise. Ce
risque de réduction des prestations diminue grandement la sécurité que les régimes à prestations déterminées
sont censés offrir. L’une des causes du sous-provisionnement est la fluctuation défavorable de la valeur de 
l’actif du régime. Normalement, une saine gestion du risque imposerait aux promoteurs de constituer une marge
pour éventualités afin d’atténuer ces fluctuations défavorables. Toutefois, des règles fiscales restrictives font 
obstacle à la constitution d’une telle marge, tandis que l’incertitude entourant la propriété des excédents des
régimes dissuadent les promoteurs de créer des marges. C’est pourquoi nous recommandons ce qui suit :
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6. À supposer que le concept de fonds de sécurité de retraite soit adopté, l’adoption de mesures législatives

exigeant des promoteurs de régimes à prestations déterminées qu’ils établissent une marge de solvabilité

cible qui soit fonction des risques liés à l’actif et au passif du régime, et provisionnée au moyen d’un fonds

de sécurité de retraite, d’une lettre de crédit ou de la caisse de retraite normale. Les congés de cotisations

ne seraient pas permis si l’excédent du régime était inférieur à la marge de solvabilité cible. Par exemple,

si la marge de solvabilité cible d’un régime donné est de 5 %, le promoteur devra verser des cotisations au

titre des services courants tant que l’actif du régime sera inférieur à 105 % du passif de solvabilité.

7. La mise sur pied d’un groupe de travail formé de représentants de l’Institut canadien des actuaires et des

organismes de réglementation, afin d’élaborer des conseils sur les marges de solvabilité cibles requises. La

marge cible d’un régime donné devrait prendre en compte les risques liés au régime, ce qui pourrait 

exiger de considérer la démographie des participants, la santé financière du promoteur, la politique de

placement et le degré de non-appariement de l’actif et du passif.

8. Des modifications aux règles fiscales afin que les promoteurs de régimes à prestations déterminées soient

autorisés à verser des cotisations entraînant la création d’excédents qui correspondent à deux fois la marge

de solvabilité cible ou à 25 % du passif sur base de continuité, si ce dernier montant est plus élevé.

À notre avis, les fonds de sécurité de retraite, les marges de solvabilité cibles et la hausse du plafond des excédents
sont conçus pour fonctionner ensemble, et c’est pourquoi toute loi habilitante devrait en tenir compte.

Si les modifications susmentionnées avaient été en place, les problèmes de provisionnement créés par le récent
effondrement des marchés auraient été moins importants et n’auraient peut-être pas nécessité l’instauration de
mesures spéciales autorisant l’allègement du provisionnement.

Néanmoins, la récente crise économique a démontré que la sécurité des prestations peut être menacée par des
événements extérieurs comme la chute des marchés boursiers. Nous sommes d’avis que les prestations de retraite
devraient être protégées contre les faillites d’entreprise, et c’est pourquoi nous recommandons ce qui suit :

9. L’adoption de mesures législatives visant à protéger les prestations non-provisionnées, éventuellement en

les traitant de la même manière que le sont les salaires non-payés dans le cadre des procédures de faillite

ou de restructuration. Nous sommes conscients qu’il faille mettre en œuvre progressivement ces mesures

afin de pouvoir évaluer complètement les diverses répercussions de leur adoption sur notre économie.

10. Des modifications à la législation sur une base prospective afin qu’elle permette une meilleure 

détermination des prestations au moment de la liquidation d’un régime sous-provisionné d’un employeur

en faillite. Ces mesures législatives pourraient prévoir une hiérarchie des droits aux prestations, selon

laquelle l’actif du régime serait affecté en premier lieu aux prestations de base et, en second lieu, aux

prestations accessoires.

En règle générale, en ce qui concerne les régimes de retraite, nous proposons l’adoption d’une approche globale
en matière de gestion du risque. Les parties intéressées doivent bien comprendre les risques inhérents au régime
ainsi que leur incidence globale éventuelle sur l’employeur promoteur. Dans la mesure du possible, ces risques
doivent être bien atténués. Le risque d’une réduction, voire d’une annulation des prestations destinées aux 
participants, doit être contenu à un niveau suffisamment faible pour pouvoir assurer un degré adéquat de 
sécurité des prestations. Nous sommes déterminés à encourager la recherche sur les méthodes visant à améliorer
les pratiques de gestion du risque qui s’appliquent aux régimes de retraite.
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Conclusion
Nous demandons à toutes les parties de donner suite sans délai à notre stratégie visant à rééquiper le système 
de pensions, afin que les Canadiens puissent bénéficier d’un système qui favorise des engagements solides de
prestations sûres, qui permet une marge de manœuvre dans la conception des régimes et prévoit des mesures 
incitant à l’action. Les travailleurs et les retraités d’aujourd’hui pourraient ainsi entrevoir un avenir sûr et certain.


